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ACTUALITE

Le Togo a marqué la
semaine dernière la 6e
édition de la Journée de
l’Afrique. La rencontre a placé
le vivre-ensemble et la
coopération entre les peuples
au centre des échanges. Des
représentants de la
communauté africaine
résidant au Togo et des
acteurs institutionnels se sont
réunis autour d’un objectif
commun : renforcer l’unité du
continent.

Cette édition s’inscrit dans
le cadre du cinquantenaire de

la CEDEAO. Elle s’est
déroulée sous le thème «
Plus forts ensemble pour un
avenir meilleur ». Les
discussions ont souligné
l’importance de consolider
l’intégration régionale et de
promouvoir une meilleure
appropriation des valeurs de
solidarité et de paix par les
populations.

Les intervenants ont
insisté sur le rôle de la
cohésion sociale et de la
stabilité comme leviers du
développement. Ils ont aussi
salué la richesse culturelle du

continent, vue comme un
atout majeur pour bâtir une

Afrique plus unie, résiliente et
tournée vers un avenir

commun.
Agbé

À Abréwankor, dans la
préfecture de Wawa, le Togo
vient d’inaugurer un Centre de
traitement post-récolte de
cacao d’excellence. L’objectif
c'est d'arriver à améliorer la
qualité du cacao togolais et
mieux le positionner sur les
marchés internationaux de
niche.

Construit sur 1,37 hectare, le
site réunit tout l’équipement
nécessaire. Il dispose d’un
magasin de stockage de 25
tonnes, d’un hall de

fermentation, de tunnels de
séchage, de dortoirs, d’un
système d’adduction d’eau
potable et d’une électrification
solaire. Pour faciliter la collecte,
le centre est aussi équipé de
motos et de tricycles qui
desservent 13 villages de la
préfecture de Wawa.

Le projet a coûté 160
millions de francs CFA,
entièrement financés par le
Comité de coordination pour les
filières café et cacao (CCFCC). Il
s’inspire des modèles mis en
place au Cameroun. Dès la

première année, l’ambition est
de produire 100 tonnes de
cacao d’excellence destinées au
segment du cacao fin et
aromatisé, où les prix sont bien
supérieurs à ceux du marché
conventionnel.

Miser sur la qualité pour

exister à l’international 

Présent à l’inauguration, le
ministre de l’Économie et de la
Veille stratégique, Badanam
Patoki, a rappelé que le Togo ne
peut pas jouer sur le volume.  

« Le Togo est un petit pays
producteur de cacao dans le
monde. Nous ne pouvons que
nous appuyer sur la qualité du
produit pour nous affirmer à
l’international », a-t-il déclaré.

Pour lui, le centre va au-delà
de l’outil technique. Il doit
permettre d’augmenter les
revenus des producteurs, de
créer des emplois pour les
jeunes et les femmes et de
renforcer le poids du cacao dans
l’économie nationale. Le Togo
vise désormais une place
durable parmi les exportateurs

de cacao fin et aromatisé.
Le ministre a aussi salué les

résultats des producteurs
togolais au concours Cocoa of
Excellence 2025. Aboudou-
Moumouni Maman et Koffi
Ekouadji, de la coopérative IBA
« COOP-CA » de Badou, ont
remporté deux médailles d’or
dans la catégorie Afrique et
Océan Indien. Il a rappelé que
ces avancées s’inscrivent dans
une dynamique plus large,
illustrée par l’ouverture récente
de « La Maison du café, le
terroir » à Lomé, pour
structurer les chaînes de valeur
et développer la transformation
locale.

Le CCFCC veut capitaliser sur

la réputation du cacao togolais 

Pour Enselme Gouthon,
secrétaire général du CCFCC, le
centre de Kessibo-Abrewankor
montre que le Togo veut

transformer sa réputation en
débouchés concrets. Le pays a
déjà brillé aux Cocoa of
Excellence Awards, avec deux
médailles d’or en 2025 sur les

quatre attribuées à la zone
Afrique et Océan Indien, après
d’autres distinctions en 2021 et
2023.

« Le Togo est un pays avec
une production modeste. Mais
la qualité de son cacao lui vaut
une très bonne réputation à
l’international. Cette
performance devrait être
préservée, voire améliorée », a-
t-il souligné.

Le centre servira à produire
du cacao d’excellence dans des
conditions respectueuses de

l’environnement, mais aussi à
former les producteurs et les
techniciens aux techniques de
traitement post-récolte.

Une ouverture vers les

marchés à forte valeur ajoutée  

L’inauguration a réuni des
partenaires internationaux,
dont le directeur exécutif de
l’Organisation internationale du
cacao (ICCO), des représentants
du Cameroun et des
chocolatiers français du Club
des Chocolatiers Engagés.

Avec ce projet, le Togo
cherche à intégrer le cercle
fermé des producteurs de cacao
fin et aromatisé. Un segment à
forte valeur ajoutée qui

pourrait redéfinir la place du
pays sur le marché mondial du
cacao.

Kodjovi

Journée de l’Afrique au Togo

Intégration régionale et solidarité
au cœur des échanges

Cacao d’excellence

Le Togo vise les marchés de niche
avec un nouveau centre à Wawa
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Réuni le mardi 26 mai 2026 à
Lomé sous la présidence du
Président du Conseil, Faure
Essozimna Gnassingbé, le
gouvernement a examiné et
adopté plusieurs textes majeurs.

Le Conseil a adopté le décret
portant création, attributions,
organisation et fonctionnement
de l’École polytechnique de Lomé
(EPL).  

Cette nouvelle école résulte
de la fusion de l’École nationale
supérieure d’ingénieurs (ENSI) et
du Centre informatique et de
calcul (CIC) de l’Université de
Lomé. L’objectif est de renforcer
la formation des compétences
techniques et technologiques de
haut niveau et d’aligner les offres
de formation sur les besoins du

marché du travail et de
l’économie nationale.

L’EPL formera des ingénieurs
et techniciens supérieurs dans
des domaines stratégiques :
génie civil, génie électrique, génie

mécanique, informatique,
procédés industriels, mines et
géologie. La pédagogie misera sur
des parcours spécialisés, un
enseignement pratique en
laboratoire et des immersions en
entreprise, pour répondre aux
besoins croissants du pays en
cadres qualifiés.

Pour le gouvernement, il s’agit
de faire de l’EPL un pôle
d’excellence et de référence, aux
standards des grandes écoles
internationales, et de soutenir la
transformation structurelle de
l’économie par un enseignement
supérieur de qualité.

Exemption de visa pour les
ressortissants africains

Le Conseil a aussi adopté le
décret instituant une exemption
de visa d’entrée pour 30 jours au
profit des ressortissants des États
africains détenteurs d’un
passeport ou titre de voyage
valide.

Cette mesure s’inscrit dans la
politique d’ouverture et
d’intégration africaine. Elle vise à
faciliter la libre circulation des
personnes, à stimuler les

échanges économiques, culturels
et touristiques, et à renforcer le
positionnement du Togo comme
hub régional d’affaires et de
tourisme.

Les contrôles d’immigration

restent en place. Les autorités
conservent le droit de refuser
l’entrée ou de limiter le séjour
pour des raisons d’ordre public,
de sécurité ou de santé publique.
L’exemption peut être suspendue
pour tout État en cas de menace
pour les intérêts fondamentaux
du Togo.

Le Togo aligne ainsi sa
politique sur l’Agenda 2063 de
l’Union africaine, le protocole de
la CEDEAO sur la libre circulation
et la ZLECAf.

Quinze chefs de canton
officiellement reconnus

Quinze décrets ont été
adoptés pour reconnaître la
désignation de 15 chefs de
canton par voie coutumière ou
par consultation populaire,
conformément à la loi de 2007

sur la chefferie traditionnelle.
Ces décrets consacrent leur

statut d’autorités traditionnelles
dépositaires des us et coutumes
et leur confèrent la légalité
nécessaire pour exercer leurs

prérogatives.

Réforme du corps des agents
des eaux et forêts en cours

En première lecture, le
Conseil a examiné le projet de
décret sur les attributions, la
composition, l’organisation et le
fonctionnement du corps des
agents des eaux et forêts.

Face aux défis du changement
climatique, de la déforestation et
du braconnage, le texte vise à
moderniser le corps pour
améliorer sa couverture
territoriale, ses capacités de
surveillance et de répression des
infractions environnementales. Il
précise aussi ses missions en
matière de gestion durable des
forêts, protection des aires
protégées, reboisement et

sensibilisation.
L’examen du projet se

poursuivra lors d’une prochaine
séance.

La Rédaction 

Depuis le mercredi 27 mai
2026, les Togolais paient leur
carburant plus cher. L’exécutif
a officialisé la nouvelle grille
tarifaire la veille par arrêté
interministériel, justifiant cet
ajustement par la flambée des
cours mondiaux.

Les nouveaux prix à la
pompe sont désormais fixés
ainsi. Le super sans plomb se
vend à 725 FCFA le litre contre
680 FCFA auparavant, soit une
hausse de 45 FCFA. Le gasoil
passe à 750 FCFA le litre contre
695 FCFA, soit 55 FCFA de plus.

Le pétrole lampant est porté à
1040 FCFA le litre, et le
mélange deux temps s’établit
à 811 FCFA le litre.

L’application de ces
mesures est confiée au Comité
de suivi des fluctuations des
prix des produits pétroliers
(CSFPPP). Selon le
gouvernement, cette hausse
est directement liée à la
*tension sur les marchés
internationaux, accentuée
depuis le début du conflit en
Iran.

Une pression
supplémentaire sur le coût de
la vie

Cette révision tarifaire
intervient alors que les
ménages subissent déjà une
inflation persistante sur les
produits de première
nécessité. L’augmentation du
gasoil et du super a un effet en
chaîne sur le transport urbain,
le transport de marchandises,
le coût des intrants agricoles
et la facture d’électricité pour

les générateurs.
Pour les transporteurs et

les conducteurs de taxi-moto,
la marge se réduit
immédiatement. Pour les
ménages, chaque
déplacement et chaque trajet
de ravitaillement coûtent plus
cher. Le pétrole lampant à
1040 FCFA pèse aussi sur les
foyers qui n’ont pas accès à un
réseau électrique stable,
notamment en zone rurale.

Jusqu’ici, l’État maintenait
des subventions pour limiter
l’impact. Le gouvernement
rappelle avoir déboursé
plusieurs milliards de FCFA lors
du dernier ajustement pour
amortir le choc. Mais la
pression budgétaire et la
volatilité du marché rendent
ce soutien moins tenable à
moyen terme.

Entre réalisme
économique et défi social

L’ajustement répond à une
logique d’alignement sur les
cours mondiaux et d’équilibre

des finances publiques. Laisser
les prix déconnectés du
marché international creuse le
déficit et retarde les
investissements dans d’autres
secteurs.

Reste que l’effet immédiat
est une érosion du pouvoir
d’achat, surtout pour les
classes moyennes et les
ménages à faibles revenus.
Sans mesures
d’accompagnement ciblées, la
hausse risque d’alimenter le
mécontentement social et de
ralentir la consommation
intérieure.

La question qui se pose
maintenant est celle de
l’arbitrage entre protéger les
plus vulnérables et maintenir
une politique énergétique
soutenable. Le gouvernement
sera attendu sur ce point dans
les semaines à venir, alors que
l’inflation importée continue
de peser sur le panier des
ménages togolais.

Elom

Conseil des ministres

Le Togo mise sur la formation technique, la 
sécurité environnementale et l’ouverture régionale

Hausse des prix du carburant

Les ménages togolais face
à un nouveau défi
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La fonction publique togolaise
vient de se séparer de plus de 50
agents jugés irréguliers. La
mesure a été prise à l’issue de
contrôles administratifs qui ont
mis au jour plusieurs cas de
fraude documentaire.

La décision est formalisée par
l’arrêté n°1010/PC/MFPTDS/SG,
pris sur la base de l’article 133 de
la loi portant statut général de la
fonction publique et du décret
d’application correspondant.
Selon une source officielle, elle
s’inscrit dans une ligne de
fermeté affichée au sommet de
l’État.

Une opération qui fait suite à
des enquêtes judiciaires

Il y a quelques mois, 64 agents
avaient été interpellés après des
investigations menées par les

forces de sécurité sous la
coordination du Procureur de la
République. Les faits reprochés
portent sur des fraudes
documentaires, fausses
signatures, faux avancements,
usage de faux diplômes et
manipulations de dossiers
administratifs.

Certains des mis en cause
avaient tenté d’échapper à la
procédure. La collaboration entre
le parquet et le ministère de la
Sécurité a permis de les localiser
et de procéder aux
interpellations. Aujourd’hui, plus
de 50 d’entre eux sont radiés
d’office. La décision a été actée
par le président du Conseil, Faure
Gnassingbé.

L’objectif affiché est de
remettre de l’ordre dans
l’administration, protéger les
agents intègres, restaurer le

principe du mérite et rappeler
que la fonction publique ne peut
servir de couverture à des
arrangements.

Une mesure dans un
contexte de réforme
institutionnelle.

Ces radiations interviennent
alors que le ministère du Travail

et de la Fonction publique a été
rattaché stratégiquement à la
Présidence du Conseil. Ce
rattachement marque le début
d’une réforme institutionnelle
qui se traduit déjà par un
renforcement des contrôles
internes, une vérification plus
stricte des dossiers et un
durcissement de la discipline

administrative.
Pour l’exécutif, il s’agit de

rompre avec des pratiques
tolérées pendant des années
dans certains services et
d’installer une administration
fondée sur la probité, la
transparence et le respect des
textes.

Une administration en
expansion

La fonction publique togolaise
comptait environ 71 000 agents
fin 2024. Selon les données
officielles, l’effectif devrait
atteindre près de 84 000
fonctionnaires actifs en 2025.
Dans ce contexte de croissance,
le gouvernement insiste sur la
nécessité de garantir la crédibilité
du recrutement et de la gestion
des carrières.

Cette vague de radiations
envoie un signal fort sur la
direction prise : zéro tolérance
pour la fraude et retour au
respect des règles.

Elom

Les statistiques du ministère
de l’Éducation pour l’année
scolaire 2024-2025 font état de
2284 grossesses recensées dans
les établissements scolaires
togolais. Sur ce total, 17 cas
concernent le primaire, 1318 les
collèges et 948 les lycées. Ces
données mettent en évidence
l’ampleur d’un phénomène qui
compromet la scolarité de
nombreuses jeunes filles.

Le Togo s’est doté d’un outil
juridique pour contrer ce
problème. La loi n°2022-020,
adoptée en décembre 2022,
réprime toute relation sexuelle
impliquant une élève ou une
apprentie. L’objectif est de
protéger les apprenantes contre
les violences sexuelles et de

dissuader les comportements
abusifs.

L’article 19 de cette loi prévoit
une peine de 1 à 5 ans de prison
et une amende allant de 1 à 5
millions de FCFA pour toute
personne qui met enceinte une
élève régulièrement inscrite. Si la
victime a moins de 16 ans, la
peine est doublée, y compris
lorsque le consentement est
supposé. Cette disposition prend
en compte le déséquilibre de
pouvoir entre adultes et
mineures, notamment dans le
cadre scolaire.

Le texte s’inscrit dans la
continuité de l’article 35 de la
Constitution, qui garantit la
protection de l’enfant et son droit
à l’éducation. Il rappelle que la

sécurité des élèves dans les
écoles relève d’une
responsabilité partagée entre
l’État, les familles et la
communauté éducative.

Vers des mesures de
prévention plus actives

Au-delà de la répression,
l’enjeu est de réduire
durablement le nombre de cas.
Les grossesses précoces

entraînent souvent l’abandon
scolaire, ce qui freine
l’autonomisation des filles et
limite leur accès aux
opportunités futures.

Pour inverser la tendance, il
devient nécessaire de renforcer
la sensibilisation dans les
établissements, d’améliorer
l’encadrement des élèves et de
faire connaître les sanctions
prévues par la loi. Parents,
enseignants, chefs
d’établissement et autorités
locales sont appelés à agir de
façon coordonnée pour
maintenir l’école comme un
espace protégé.

Le défi pour le Togo est de
faire en sorte que chaque fille
puisse poursuivre sa scolarité
sans interruption ni pression, et
que les auteurs de ces actes
répondent devant la loi.

Dieudonné

Un présumé trafiquant de
deux défenses d’éléphant a
été interpellé le samedi 16 mai
2026, dans un quartier
périphérique de Lomé, la
capitale. Pris en flagrant délit
de détention, de circulation et
de commercialisation illégale
d’ivoire, B. Moyabid a été
déféré à la prison civile de
Lomé, le 20 mai 2026.
L’arrestation a été possible
grâce au fruit de la
collaboration entre les agents
de l’Office Central de
Répression du Trafic de
Drogue et du Blanchiment
(OCRTIDB), et du Ministère de
l’Environnement, des
Ressources Forestières, de la

Protection Côtière et du
Changement Climatique
(MERFPCCC) en collaboration
avec EAGLE-Togo.

Pour échapper à la vigilance
des forces de l’ordre, le
présumé trafiquant B.
Moyabid, a transporté à dos
de sa moto les deux défenses
d'éléphants bien emballées
dans un sac à céréales.
Arrêtés, pour flagrant délit de
détention, de circulation et de
commercialisation illégale de
produits fauniques, il a été
placé dans la foulée en garde à
vue. Après quoi, le présumé
trafiquant a reconnu les faits
devant le Procureur de la
République et a été placé sous

mandat de dépôt à la prison
civile de Lomé.

S’il est reconnu coupable, il
encoure une peine
d’emprisonnement allant d’un
à cinq ans et d’une amende
d’un (01) million à cinquante
(50) millions de Francs CFA,
selon l’article 761 du code
pénal datant du 24 novembre
2015. 

Le trafiquant arrêté serait
un intermédiaire bien
dangereux dans la chaîne du
trafic. Il est dans plusieurs
affaires illicites dont celui de
l'ivoire et serait connecté à un
réseau de trafiquants d'ivoire
très prudents qui alimente
Lomé à partir de la frontière

nord du Togo.
Le coordinateur national du

Projet EAGLE-Togo a exprimé
son Indignation totale face au
trafic d'ivoire qui continue de
gangréner le Togo. « C'est un
éléphant massacré par des
réseaux criminels, pour
chaque défense vendue. Il est
inacceptable que notre pays
serve de plaque tournante », a
souligné Darius P. T., le
Coordinateur d’EAGLE-Togo. 

« C'est avec une colère
profonde et une tristesse que

je constate la persistance du
trafic d'ivoire au Togo et aussi
dans la sous-région sous un
mode opératoire bien
renforcé, soit une prudence
très accrue des trafiquants.
L'ivoire n'est pas un trophée,
c'est le symbole de la
décimation d'une espèce
majestueuse. Continuons
d'exiger une vigilance
renforcée, des sanctions

Opération coup de balai dans l’administration

Des dizaines d’agents radiés

Grossesses en milieu scolaire au Togo

L’éducation face à un défi majeur

Trafic d’espèces protégées

Un présumé trafiquant d’ivoire arrêté
puis déposé à la prison civile de Lomé

Suite à la page 7
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La communauté
musulmane du Togo, a marqué
la fête de la Tabaski le
mercredi 27 mai 2026. À
Lomé, la grande prière s’est
tenue sur le terrain du centre
régional de formation pour
l’entretien routier (CERFER),
en présence de plusieurs
membres du gouvernement et
du parlement.

Dès les premières heures
de la matinée, des milliers de
fidèles se sont rassemblés sur
le site aménagé pour
l’occasion. L’objectif était de

rendre grâce à Allah pour la
protection, la santé et les
opportunités professionnelles
reçues au cours de l’année
écoulée.

La prière a été conduite par
l’imam principal de la grande
mosquée de Lomé, Agoro
Zakarya. Après les deux unités
de prière et le sermon, il a
appelé les croyants à
s’attacher aux valeurs de paix,
de solidarité et de soumission
à Dieu.

Un moment fort de la
cérémonie a été consacré aux

Les enseignants du primaire
et de l’éducation non formelle
se sont retrouvés du 18 au 23
mai 2026 à Lomé pour un
atelier axé sur l’éducation à la

lutte contre la corruption.
L’initiative portée par la Haute
autorité de prévention et de
lutte contre la corruption et les
infractions assimilées
(HAPLUCIA), en partenariat avec
l’Office des Nations Unies
contre la drogue et le crime
(ONUDC), s’inscrit dans le projet
d’intégration de l’éducation à
l’intégrité dans les curricula
scolaires et de formation au
Togo.

La première cible qui a
concerné les enseignants et
experts pédagogiques du
primaire, a pour vision de créer
un cadre propice à

l’apprentissage, dans le but de
clarifier les objectifs de la
démarche et de présenter la
méthodologie retenue. Les
participants ont eu à analyser
l’expérience togolaise en
matière d’intégration de la lutte
contre la corruption dans
l’école, aborder les valeurs
d’éthique et découvrir
l’approche GRACE développée
par l’ONUDC pour sensibiliser et
autonomiser les jeunes. Le
travail a porté aussi sur des

invocations pour la stabilité du
Togo et le vivre-ensemble. Les
fidèles ont demandé la
bénédiction divine sur les
autorités du pays, avec une
mention particulière pour le
Président du Conseil, Faure
Gnassingbé, et son équipe.

Conformément à la
tradition prophétique, l’imam
Agoro Zakarya a procédé à
l’immolation d’un bélier en
mémoire du sacrifice
d’Ibrahim. Ce geste a marqué
le début des sacrifices qui se
sont poursuivis dans les

familles musulmanes sur
l’ensemble du territoire.

La célébration s’est
déroulée dans le calme, avec
une forte mobilisation des
fidèles venus de Lomé et des
localités voisines.

Edoh

techniques de questionnement
afin de placer l’enfant au centre
de l’apprentissage.

La seconde phase a
rassemblé les acteurs de
l’éducation non formelle. Elle
s'est concentrée sur les
mécanismes de la corruption à
savoir pouvoir, abus et
avantage indu. Les participants

ont eu à identifier les principes
d’une pédagogie participative,
mesurer l’impact de l’éducation
à l’intégrité. Aussi ils ont appris
à concevoir des leçons
adaptées. L’accent est mis sur le
rôle du facilitateur et sur des
méthodes d’animation qui
favorisent un apprentissage
inclusif.

Ancrer durablement la
culture de l’intégrité à l’école

Pour les organisateurs,

l’enjeu est de renforcer la
maîtrise des notions de
corruption, d’éthique et de
justice chez les éducateurs, afin
qu’ils puissent les transmettre
efficacement aux apprenants.
L’objectif est d’ancrer
l’éducation à l’intégrité dans le
système éducatif et de faire
émerger une culture citoyenne
fondée sur le respect des règles

et le sens du bien commun.
« Une bonne compréhension

de ces concepts permet aux
enseignants de transmettre des
valeurs qui préviennent la
corruption », a expliqué *Aba
Kimelabalou, président de la
HAPLUCIA. Il a précisé que les
participants repartiront avec
des outils pédagogiques de
l’ONUDC, qu’ils devront adapter
aux réalités locales pour
garantir l’efficacité sur le terrain.

Nouwossan Komlan,

représentant du ministère de
l’Éducation nationale, a
souligné que cette formation
doit permettre de constituer un
noyau de formateurs capables
de diffuser ces approches dans
leurs structures.

Pour Isatou Batonou,
représentante de l’ONUDC,
renforcer l’éducation à
l’intégrité est essentiel car la
corruption freine la croissance,
décourage l’investissement et
alimente les inégalités.

Elom
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Le Palais des Congrès de
Lomé s’apprête à devenir, le
temps d’une soirée, l’épicentre
d’une intense effervescence
spirituelle. Entre chants de
louange, moments d’adoration
profonde et communion
fraternelle, la grande
célébration gospel « Élévation
» fera son retour le 5 juillet
2026 pour une neuvième
édition qui se veut plus
ambitieuse, plus inspirante et
davantage porteuse
d’espérance. Dans un contexte
mondial souvent marqué par
les incertitudes et les
épreuves, les initiateurs de
l’événement veulent offrir au
public un espace de
ressourcement intérieur et de
réconfort spirituel à travers
une célébration placée sous
un thème évocateur : « La
Victoire ».

Bien plus qu’un simple
concert, « Élévation 9 »
ambitionne de devenir un
véritable rendez-vous de foi,
un cadre de rassemblement
où croyants, passionnés de
musique gospel et simples
amoureux de belles sonorités
spirituelles pourront partager
une expérience collective
marquée par l’émotion et la
proximité avec le divin. À partir
de 16 heures, le Palais des
Congrès accueillera des
milliers de participants dans
une ambiance qui promet
d’allier intensité musicale,
spiritualité et expressions
artistiques de grande ampleur.

Cette grand-messe gospel
est organisée par SDM Musik
Communication &
Événementiel, en
collaboration avec C2W, avec
la volonté affirmée d’inscrire

davantage la musique gospel
togolaise dans une dynamique
de valorisation culturelle et
spirituelle. Les organisateurs
annoncent une
programmation
particulièrement riche,
ponctuée de prestations
artistiques inédites, de
surprises et de séquences
soigneusement pensées pour
rendre cette neuvième édition
mémorable.

Porté par l’artiste gospel
Mawuto Tetey, figure
reconnue de la scène musicale
chrétienne togolaise, le projet
entend transcender la simple
performance scénique pour
devenir une expérience
spirituelle à part entière.
L’objectif, selon les
promoteurs, est de créer un
moment de bénédictions, de
consolation et d’élévation

intérieure pour toutes les
personnes qui effectueront le
déplacement.

Pour donner davantage de
relief à cette édition, plusieurs
voix du gospel monteront sur
scène aux côtés de l’artiste
principal. Parmi les invités
annoncés figurent DOGBEDA
Fabrice, Merveille Amegbleto,
Erick Assk, Matthieu, Clarisse
Flambeau, Selly, Pentgroove,
Célie, ainsi que Fambo, artiste
venue des États-Unis. Une
affiche artistique diversifiée
qui traduit la volonté des
organisateurs de faire de cette
célébration un événement
fédérateur, capable de
rassembler plusieurs
sensibilités musicales autour
d’un même idéal spirituel.

Les organisateurs révèlent
également que d’autres
artistes invités viendront

enrichir la programmation, en
plus d’une imposante
chorégraphie mobilisant près
d’une centaine de
participants. Une
démonstration artistique qui
devrait offrir une dimension
spectaculaire supplémentaire
à cette célébration spirituelle
devenue, au fil des années, un
rendez-vous attendu du
calendrier gospel togolais.

Pour Samuel Tetey,
manager de l’artiste Mawuto
Tetey, cette nouvelle édition
s’annonce comme l’une des
plus marquantes depuis la
création du projet. « Chaque
année, nous apportons
quelque chose de nouveau.
Cette édition sera
exceptionnelle et inoubliable
», a-t-il déclaré, invitant
massivement les populations à
se mobiliser afin de vivre un
moment qu’il qualifie
d’unique.

Au cœur de cette édition
anniversaire, le thème « La
Victoire » revêt une
signification particulière. Les
initiateurs expliquent que le
chiffre neuf symbolise

l’accomplissement et la
naissance, à l’image des neuf
mois de grossesse précédant

l’arrivée d’un enfant. Une
symbolique forte qui traduit,
selon eux, le fruit de
l’endurance, de la
persévérance et de la foi après
les combats de la vie. Ainsi,
cette neuvième édition se veut
l’expression d’un triomphe
spirituel et d’une célébration
de l’espérance retrouvée.

Dans cette perspective,
Mawuto Tetey a adressé un
appel à tous les Togolais, sans
distinction religieuse, afin
qu’ils viennent vivre cette
expérience collective.

« Ce concert nous réserve
la bénédiction divine, la joie de
Dieu et surtout la victoire que
chacun attend. J’invite tout le
monde à venir célébrer et
magnifier Dieu avec nous le 5
juillet au Palais des Congrès de
Lomé », a affirmé l’artiste.

Les responsables du projet
souhaitent surtout
transmettre un message de
réconfort aux personnes
traversant des périodes de
doute ou d’adversité. À leurs
yeux, cette célébration se veut
aussi un espace d’espérance et
de renouveau spirituel. «
Toute personne qui viendra à
ce concert repartira avec sa
victoire », assurent-ils avec
conviction.

Au-delà du concert lui-
même, les promoteurs ont
prévu plusieurs activités
parallèles destinées à
renforcer les échanges entre
les différents acteurs de
l’univers culturel et gospel. Un
match de football ainsi qu’une
masterclass sont notamment
programmés afin de favoriser
le partage d’expériences entre
artistes confirmés et jeunes
talents émergents désireux de
mieux comprendre les réalités
du métier artistique. Ces
initiatives traduisent la

volonté des organisateurs de
faire d’« Élévation » un espace
d’accompagnement,
d’apprentissage et de
transmission.

L’histoire du projet
témoigne d’ailleurs de sa
capacité d’adaptation et de
résilience. Les promoteurs
rappellent que le concept est
né pendant la période de la
pandémie sous l’appellation «
Élévation Worship ». À ses
débuts, il s’agissait
essentiellement de séances
d’adoration diffusées en ligne
afin de permettre aux fidèles
de maintenir un lien spirituel
malgré les restrictions
sanitaires. Progressivement,
face à l’adhésion grandissante
du public, le projet s’est
transformé en un grand
rassemblement en présentiel
consacré à la louange, à
l’adoration et à la promotion
de la musique gospel.

Les tickets sont d’ores et
déjà disponibles aux tarifs de 3
000 FCFA, 5 000 FCFA et 20
000 FCFA. Les réservations
restent ouvertes et un service
de livraison des billets a été
mis en place à travers le
numéro 90 11 32 10, afin de
faciliter l’accès au plus grand
nombre.

À quelques semaines du
rendez-vous, cette neuvième
édition d’« Élévation »
s’annonce comme l’un des
plus grands rassemblements
gospel de l’année au Togo.
Entre spiritualité,
performances artistiques et
message d’espérance, le 5
juillet prochain pourrait bien
marquer un moment de
communion exceptionnel
pour des milliers de fidèles et
d’amoureux du gospel.

Amouzou

Togo

Mawuto Tetey en concert
le 5 juillet au Palais des
Congrès de Lomé 
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Réunis le vendredi 22 mai
2026 à la salle Mgr Robert-
Casimir Dosseh-Anyron de
l’OCDI à Hédzranawoé, les
acteurs du football togolais
ont tenu le congrès ordinaire
de la Fédération Togolaise de
Football. L’objectif était de
faire le point sur l’année
écoulée et de tracer la feuille
de route pour les saisons à
venir.

Le président de la FTF, Guy
Kossi Akpovy, a reconnu les
contre-performances des
Éperviers lors des
éliminatoires de la Coupe du
Monde 2026 et de la CAN,
ainsi que les résultats
insuffisants des sélections de
jeunes. 

« Ces résultats appellent
des réponses techniques
sérieuses. Le changement de
sélectionneur engagé en
début d’année traduit notre
volonté d’ouvrir un nouveau
cycle », a-t-il déclaré. Il a
insisté sur la nécessité de

consolider les bases :
compétitions de jeunes,
régularité des championnats
et structuration du football
féminin.

Pour lui, la progression de
la FTF dépend de la capacité
des membres à dialoguer
franchement et à privilégier
l’intérêt collectif. 

Gouvernance, formation et
projets en chantier

Le congrès a validé les
rapports d’activité et financiers
avant d’aborder plusieurs
chantiers. Les échanges ont
porté sur l’évolution du
programme Forward de la FIFA
et sur l’avancement du centre
technique de football de
Gbavé.

Le Directeur technique
national, Dodji Eklu-Siabi, a
présenté une nouvelle
philosophie de jeu basée sur
des systèmes modernes et une
identité footballistique plus
claire. Cette approche sera

progressivement déployée
dans les centres de formation
et les clubs pour harmoniser la
formation des joueurs dès la
base.

Du côté du championnat,
Wilson Bahun Tété, président
de la Ligue professionnelle de

football, a confirmé que le
démarrage du championnat
professionnel est maintenu
pour septembre 2026.

Transparence financière et
structuration à la base

La question de la gestion
financière a occupé une place
centrale. Le président de la
commission des finances, Col.
Agoro Médjéssiribi, a rappelé
l’exigence de reddition des
comptes pour tous les clubs et
associations bénéficiant des
fonds de la fédération.

Plusieurs contrôles ont
révélé des anomalies. La FTF
prévoit donc de renforcer les
capacités des trésoriers et
d’appliquer des sanctions
pouvant aller jusqu’au gel des
financements en cas de
manquements.

Les congressistes ont aussi
réaffirmé le rôle du football
amateur comme socle du
renouveau. Ils appellent à
mieux structurer les

compétitions locales et à
renforcer l’encadrement à la
base.

Appui des partenaires et
des autorités

Déladem Akpaki, président
du Comité National

Olympique du Togo, a salué
les efforts de la FTF en matière
de gouvernance, de formation
des jeunes et de
développement du football

féminin. Il a rappelé que le
mouvement sportif doit
reposer sur rigueur,
transparence, intégrité et
investissement dans la
jeunesse.

Philippe Tchére, Directeur

exécutif de l’UFOA-B, a
encouragé la fédération à
poursuivre ses réformes,
rappelant qu’une fédération
unie est un atout pour la zone
ouest-africaine.

Pour le gouvernement,
représenté par Kodzo

Dogbéda Agano, Secrétaire
général du ministère de la
Jeunesse et des Sports, ce
congrès est un moment de
vérité. Il a appelé à poursuivre

les réformes engagées avec
l’appui de la FIFA, de la CAF et
de l’UFOA-B, en privilégiant
des décisions utiles et une
fédération tournée vers les
résultats.

Kodjovi

FTF

Autocritique et relance
au menu du congrès
ordinaire de 2026

Trafic d’espèces protégées

Un présumé trafiquant d’ivoire arrêté
puis déposé à la prison civile de Lomé

exemplaires et une prise de
conscience collective car,
l'avenir des éléphants
d'Afrique dépend de notre
ferme engagement de ne pas
fermer les yeux », a-t-il
rajouté.

La lutte contre le
braconnage des éléphants fait
généralement partie des
compétences des autorités
qui ont d’une part, ratifié des
textes nationaux et
internationaux sur la
protection des espèces
protégées, et ont ensuite, mis

en place des services en
charge de la protection de la
faune et de la flore sauvages,
afin de lutter efficacement
contre le commerce
international d’ivoire.

Le Togo a aussi adopté un
code forestier, sans oublier
les efforts de saisies d’ivoire
en provenance des autres
pays. Et, le nouveau code
pénal dans son volet
environnement renforce la
protection de la faune et la
flore. Mais le problème, c’est
que le Togo constitue une
plaque tournante de transit
pour le transfert illicite des

ivoires.
Du coup, le pays a perdu

plus de 80% de ses éléphants,
et ceci, à cause du
braconnage. Les inventaires
fauniques menés par le WWF
et ses partenaires dans
certains pays africains dont le
Togo, ont révélé que les
populations d’éléphants
avaient diminué de plus de
70% en l’espace de dix ans. 

A part le braconnage, deux
autres facteurs sont
considérés comme étant la
cause de cette baisse
drastique de l’effectif des

éléphants : d’une part,
l’accroissement du trafic illégal
d’animaux lié à la forte
demande internationale de
l’ivoire et d’autre part,
l’exploitation abusive des
ressources naturelles
nécessaires aux éléphants du
fait de l’agriculture industrielle
et des occupations
anarchiques de leur habitat.

Le commerce illégal
d’espèces sauvages est un
crime organisé transnational
majeur, qui génère des
milliards de fonds criminels
chaque année. Les trafiquants
d’espèces sauvages exploitent
les faiblesses des secteurs
financiers et non financiers
pour déplacer, cacher et
blanchir leurs produits, ce qui
permet de nouveaux crimes et
porte atteinte à l’intégrité
financière. Malgré ce fait, dans

certains pays, le trafic de
faune n’est pas reconnu
comme une vraie menace, ce
qui permet aux différents
réseaux de trafic de prospérer.

Bien que le commerce
international de l’ivoire est
interdit depuis 1989, la
population d’éléphants en
Afrique continue de chuter.
Chaque année, 20 000 à 30
000 éléphants sont tués pour
leurs ivoires, soit 50 à 80
individus par jour. Le Togo
compte selon les données
récentes, environ 145
éléphants. Un chiffre qui
montre une augmentation par
rapport aux estimations des
années 90. Cette situation
unique en Afrique occidentale
souligne l'importance de la
conservation des éléphants au
Togo.

Suite de la page 4
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